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Entre les soussignés : 

- M. ……………………………………………représentant la société de chasse, le GIC ou l’ACCA de

(nom de la personne à qui la subvention sera versée)
Adresse


- La Fédération Départementale des chasseurs de Meurthe et Moselle, représentée par son Président,

Avec le soutien du Conseil Régional de Lorraine.

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 - Objet 

Dans le cadre des aménagements territoriaux, ce contrat a pour objet la réalisation de cultures favorables à la faune sauvage pour le couvert, l’alimentation et la nidification.

Article 2 – Le responsable de la société de chasse, du GIC ou de l’ACCA s’engage à :

· conduire la culture pour permettre son développement (engrais) ;

· maintenir la culture sur pied tout l’hiver ;

· ôter tout dispositif de prévention électrique avant le 14 juillet pour permettre aux animaux de s’alimenter ;
· fournir un plan de localisation de la parcelle.

Article 3 - Descriptif des aménagements

	Commune
	Lieu - dit
	Surface
	Nature du couvert

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Fait à ……………………………………….. le …………………………..

Le représentant de la société de chasse,

     

Le Président de la 


du GIC ou de l’ACCA


Fédération Départementale des Chasseurs
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